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La population de Saint-André-de-Kamouraska en croissance 
 
À chaque début d’année, l’Institut de la 
Statistique du Québec (ISQ) publie une 
information qu’elle appelle « Décret de 

population ». Tirée des informations obtenues de 
la Régie de l’Assurance-maladie du Québec, l’ISQ 
dénombre la population de chaque municipalité 
et ville du Québec, ceci pour des fins 
administratives. 
 

←Crédit photo : Nicolas Gagnon 2017 
 

Alors que la MRC de Kamouraska perdait 
quelque 1075 personnes au cours des dix 
dernières années, Saint-André-de-
Kamouraska a vu sa population croître de 59 
personnes depuis dix ans  et de 71 personnes  
depuis 15 ans.  C’est quand même bien 

pendant une période où  les quatorze autres municipalités du Kamouraska ont perdu constamment des citoyens.  La croissance 
se poursuit année après année et c’est une tendance ferme.  
 

On le voit,  le milieu est attractif et les propriétés se vendent bien.  Le marché de l’année 2020 a été vraiment à l’avantage des 
vendeurs pendant que les acheteurs s’arrachaient les maisons.   
 

Belle nouvelle que cette croissance de population dans une période où il faut garantir des groupes suffisants pour maintenir 
l’école avec toutes ses classes.  Malheureusement, la municipalité manque encore de services, telles les places en garderie.  La 
possibilité de disposer de terrains à construire pousserait certainement sur la croissance du milieu.   En tout cas, l’érection de la 
digue de protection en 2012 a suffisamment rassuré les villageois pour que la confiance revienne.  Ne restent que les obstacles 
à l’urbanisme à faire tomber.  Et cela n’est pas simple ! 

Belle période pour observer le 
harfang des neiges 

On voit occasionnellement des harfangs des neiges se poser sur les poteaux et 
observer.  Car, l’été, il la passe dans le Nord-du-Québec.  Cet oiseau de proie 
affectionne les lieux en hauteur comme les toits, les poteaux ou les 
lampadaires pour mieux observer ses proies. En hiver, il se nourrit de quelques 
espèces d’oiseaux tels le goéland et le canard.   
 

Emblème du Québec depuis 1987, il symbolise la blancheur des hivers 
québécois.  On pourra voir le harfang encore quelques semaines, car il 
part en mars pour le nord Arctique.  Le plumage des mâles adultes est 
généralement parfaitement blanc, alors que celui des femelles est plus 
sombre et arbore des plumes striées de brun foncé. Le harfang des 
neiges mesure jusqu’à 1 mètre et son envergure atteint près de 1,5 
mètre. Il pèse 1.6 à 1.7 kg à l’état adulte.   
 

C’est un bel oiseau à détecter et observer en hiver, surtout pendant 
cette période de Covid-19 et de relâche scolaire. 
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Résumé des principales décisions prises lors de la séance du conseil municipal 2 février 2021 (le PV 
complet. L’enregistrement de la séance est disponible sur le site Web de la municipalité).  
 

En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 
1. Autorisé l’achat d’une banque d’heures (1h/mois) pour le soutien Web auprès de Écommunication (600$); 
2. Autorité la municipalité à renouveler le contrat d’assurance avec la MMQ pour 2021 au coût de 15,056 $; 
3. Désigné auprès de la MRC le nom de Guy Vaillancourt pour l’enlèvement des obstructions menaçantes en 

cours d’eau pour le printemps 2021; 
4. Accepté la proposition de Englobe concernant un mandat pour mettre en place un second puits pour le réseau d’eau potable 

au coût de 28,350 $; 
5. Accepté la proposition de la Caisse du Centre de Kamouraska pour le renouvellement du prêt (règlement 117 pour les égouts) 

au solde de 66,100 $ au taux de 1.76  %; 
6. Autorisé le remplacement d’un routeur par améliorer la performance du système d’informatique au coût de 460 $; 
7. Autorisé la municipalité à un appel de candidats pour 2 postes d’animateurs au Centre de loisirs pour la saison 2021; 
8. Octroyé un mandat à Bouchard, services-conseils, pour réaliser un devis pour la réfection d’une section de chemin au rang 

Mississipi et dans la rue du Quai.  Renouvelé le membrariat dans l’Association forestière du BSL; 
9. Autorisé le renouv. du contrat d’entretien de l’analyseur d’ammoniaque et de monochloramine APA 6000 au coût de 4888 $; 
10. Proclamé les journées du 15 au 19 février 2021 « Journées de la persévérance scolaire »; 
11. Demandé une aide financière discrétionnaire de 30,000 $ à la députée de Côte-du-Sud pour des travaux routiers; 
12. Confirmé au MTQ que l’aide financière de 68,212 $ obtenue en vertu du PAERLL a été utilisée selon les normes du programme; 
13. Embauché Gaston Charest comme aide à l’inspecteur mun. à compter du 3 mai 2021 pour une période de 22 sem @ 32h/s; 
14. Demandé à la MRC d’offrir la collecte des branches en écocentre en option pour Saint-André-de-Kamouraska ; 
15. Appuyé le mouvement « Regroupement Justice pour Joyce » et invité les citoyens de Saint-André à saluer les autochtones dans 

leur langue par le mot « kwei » qui signifie en français « bonjour »; 
16. Approuvé les interventions en cours d’eau de la MRC en octroyant une contribution financière de 25 % sur des coûts estimés 

de 35,689 $ pour l’aboiteau secteur Est-de-la-Rivière-Fouquette seulement ;                                               Source : Gervais Darisse 

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité prépare les comptes de taxes pour 2021 ! 
 

Si les informations concernant l’évaluation municipale sont transmises par la MRC, d’autres informations doivent nous 
parvenir par les citoyens. Par exemple, si votre chien n’est pas immatriculé, il sera plus difficile à identifier s’il fait une 

fugue. Si vous n’avez plus de chien, il faut en informer la municipalité dès que possible. Même chose pour le nombre de bacs roulants à 
ordures : n’attendez pas que la municipalité vous interpelle si vous mettez plus de bacs que ce qui est indiqué sur votre compte de 
taxes.  vous n’avez plus de chien, démoli la piscine ou le spa, n’attendez pas de recevoir votre compte de taxes pour corriger les 

informations, car cela sera modifié l’année suivante seulement.                              La municipalité de Saint-André-de-Kamouraska 

 

 

Consultez-vous le rôle d’évaluation ? 
Depuis plusieurs années, la municipalité a mis son rôle d’évaluation sur son site Web. Il peut être consulté par tout le 
monde. Vous voulez connaître les valeurs au rôle d’une propriété en particulier, il s’agit d’aller sur le 

www.standredekamouraska.ca, section « Municipalité » à l’onglet « évaluation foncière », en accès public. C’est facile, vous verrez. En 
plus des valeurs au rôle, vous pourrez voir les mesures en superficie, 
des mesures linéaires, les noms des propriétaires, etc.   

Guy Vaillancourt, absent pour environ 2 
mois  
La municipalité informe les citoyens de l’absence temporaire 
de Guy Vaillancourt, inspecteur municipal pour une durée 
d’environ 2 mois.  Pendant l’absence de monsieur Vaillancourt, 
les services sont réorganisés pour répondre aux attentes 
minimales des citoyens.   Et il y aura toujours quelqu’un pour 
répondre à un appel  de services au 418-894-1900.  Nous lui 
souhaitons un prompt rétablissement.   

La municipalité de Saint-André-de-Kamouraska 
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Offres d’emploi aux terrains de jeux de Saint-André-de-Kamouraska 
Aide-animateur/trice de terrain de jeux 
 

Tu as envie de vivre une expérience enrichissante et valorisante ? Voici ce que la Municipalité de Saint-
André t’offre cet été, une grande place pour ta créativité, ton imagination, un été à l’extérieur et 
toutes tes fins de semaine libres !! 
Sous la responsabilité de la coordonnatrice du terrain de jeux et de la responsable des loisirs, tu seras 
la personne responsable d’assister l’animatrice et la coordonnatrice lors de sorties ou d’activités et 
d’animer à l’occasion des activités stimulantes et variées. L’emploi idéal pour faire tes premiers pas en 
animation. L’emploi est à temps partiel, ce qui te permet de partager ton été entre tes loisirs et ton 
travail tout en te permettant de te faire un peu d’argent de poche. La clientèle est âgée entre 5 ans et 
12 ans. Tu dois aussi assurer leur encadrement et leur sécurité en tout temps. 
 

Tes atouts : – Tu as 14 ans ou plus avant le début du terrain de jeux, tu aimes travailler avec des jeunes ? 
— Tu es disponible pour travailler à temps plein  ou à temps partiel à compter du 28 juin 2021 pour une durée de 7 semaines 

Tes compétences 
— Tu as le sens des responsabilités ?                             – Tu es dynamique ? 
— Tu as un bon esprit d’équipe ?                                     – Tu es débrouillard(e) et créatif (ve) ? 

Conditions salariales : – Salaire à discuter pour 40 heures par semaine, du lundi au vendredi.  Les consignes en lien avec la pandémie 
peuvent changer les conditions salariales et seront convenues dès que ce sera possible.  

Ça t’intéresse ? N’hésite pas et fait nous parvenir ton curriculum vitae au plus tard le 15 mars 2021 par courrier électronique à 
direction@standredekamouraska.ca ou au bureau municipal de Saint-André au 122A rue Principale, Saint-André, G0L 2H0.  
Seuls les candidats retenus seront contactés pour une entrevue. 

Source : Josianne Sirois, Comité de loisirs 

LA FONDATION ANDRÉ-CÔTÉ 
Bonjour, 
  
La Fondation André-Côté souhaite vous offrir, gratuitement, des cartes pour les 
nouveau-nés qui pourraient être offertes aux parents si vous tenez des activités en 
lien avec les naissances. Si cela vous intéresse, nous pouvons les livrer à votre 
municipalité.  Si cela vous intéresse, svp, réécrivez-moi un courriel avec le nombre 
de cartes souhaitées. Nous fournissons les enveloppes. 
  
 Notre objectif est d’apporter du réconfort aux nouveaux parents tout en faisant 
connaître la Fondation André-Côté!  Bonne journée et au plaisir, 

  

CONTACTEZ 
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CAPSULE HISTORIQUE 
QUAND SAINT-ANDRÉ DOMINAIT LA LIGUE INTER-COMTÉ B  DU KAMOURASKA 

Un Club de champions dont plusieurs provenaient de Saint-André : Pendant l’hiver 52-53, le hockey connait une période exceptionnelle à 
Saint-André. À l’initiative de Georges Mônier propriétaire de l’Hôtel Au toit bleu, une équipe Intercomté B est mise en place  dans le 
Kamouraska et cette équipe remporte le championnat régional du Bas-Saint-Laurent.  L’équipe comprenait plusieurs joueurs provenant de 
Saint-André, dont Roger Dionne, Hughes Boucher, Maurice Morin, Robert Monier et Jean Garneau.  Tout un honneur pour ces jeunes 
athlètes de la région.  L’Hôtel Au Toit Bleu servait de magnifiques réceptions aux joueurs gagnants.  Le coach Georges Mônier était un 
recruteur et motivateur exceptionnel. Les grandes activités de l’équipe se passaient à Saint-André.  
 
À Saint-André, les parties se tenaient sur la patinoire de Georges Lemieux, bénévole impliqué, mais il y avait aussi le trésorier Luc Martin et 
le chronométreur Antoine Lebel.  Parmi les joueurs, figure sur la photo du haut Hervé Laforest qui tire ses origines de Saint-André  
Signalons que Yves Laforest, premier québécois à avoir réussi l’ascension de l’Everest en mai 1991 est le fils de Hervé Laforest. Yves 
Laforest est porté disparu depuis 2003 alors qu’il faisait une expédition sur la rivière Incomappleux en BC. Les fruits ne tombent pas loin de 
l’arbre, dirions-nous.   
 
Jean Béliveau est l’invité d’honneur du Club lors du banquet des champions le 30 avril 1953 Au Toit Bleu : En   1953, Jean Béliveau en est 
à ses débuts avec le Canadien de Montréal après avoir été deux ans avec les As de Québec.  Tout un honneur pour le milieu qu’il ait 
assumé la présidence d’honneur de ce repas!                 Source :  C’est notre histoire, Saint-André-de-Kamouraska, Jeannine Ouellet, 1991 
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COMME UN OURS EN HIVER… À LA BIBLIO, 
   ON EST AU RALENTI. 

 
MAIS ON SE PRÉPARE POUR LE PRINTEMPS. 
De nouveaux volumes pour les jeunes attendent 
sagement sur les étagères. Nous aurons des surprises : 
des documentaires incroyables, des bandes dessinées inédites 
et plus encore. Pour les adultes, la rotation de février amènera beaucoup de 
nouveautés et des activités stimulantes et originales apparaîtront dans la prochaine 
programmation. 

Histoire d’hiver Contrairement à la pensée populaire, l'ours n'est pas un véritable hibernant. On dit qu'il hiverne. Il se retire passer les 

mois difficiles dans sa tanière hivernale, à l'abris du froid et du manque de nourriture. ... C'est la période hivernale pendant laquelle 

l'ours est tapi dans sa tanière, dans les régions froides. Pour les ours, le repos hivernal permet de pallier le manque de nourriture (et 

non les températures basses) durant la mauvaise saison en réduisant leurs dépenses énergétiques. Ils se mettent donc au ralenti : leur 

rythme cardiaque diminue. 

L’HEURE DU CONTE  « FORMAT VIRTUEL » 

Les jeunes familles qui ont participé à l’activité Zoom de l’heure du 
conte le 23 janvier ont été charmées par le dynamisme et la gentillesse  
de l’animateur Michel-Ange Nicolas. Les 4 histoires lues étaient originales, 
 drôles et captivantes. Le naturel et la spontanéité étaient au rendez-vous.  
Ce fut un beau moment ! Surveillez la page Facebook de la biblio  
pour connaître la date de la prochaine séance de l’heure du conte. 
_________________________________________________________________________________________ 

 
LA LECTURE EN ZONE ORANGE. 

Jusqu’à nouvel ordre, le prêt au comptoir est autorisé. Le service des demandes spéciales est maintenu. Cet avis est 
susceptible d’être modifié si les mesures de confinement l’exigent. Le service des demandes spéciales est maintenu
Pour l’horaire, vérifiez notre page Facebook. 

Nous espérons comme vous tous que les conditions de restrictions deviennent moins rigoureuses au printemps tout 

en assurant les règles sanitaires mais en même temps en procurant les contacts sociaux et culturels dont nous avons 
grandement besoin. 

Accueil du public à l’intérieur des locaux 

L’accès aux espaces publics est possible si la distanciation physique peut être respectée.  

Le port du masque est obligatoire en bibliothèque 

Source : Micheline Rodrigue

Reprise des messes à l’église le 21 février 2021 à 9 h 30 

Cher paroissien, paroissienne, c’est avec plaisir que nous vous annonçons la reprise des célébrations 
dominicales à compter du dimanche 21 février à 9 h 30. Toutefois, en respect des normes sanitaires liées à la 
Covid, la capacité maximale de l’église est de 25 personnes, plus les bénévoles œuvrant au déroulement de la 
célébration. Ainsi, pour la célébration du 21 février, vous êtes invités à réserver votre place le vendredi 19 
février 2021 auprès de notre secrétaire paroissiale, Mme Annette Ouellet au 418-493-2152. 

Source : Pierre Lebel et Karl Boulet 
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** Les bonnes nouvelles du Dep du Village ** 

En plein cœur de l’hiver, la gang du Dep du Village vous donne rendez-vous pour trois temps forts trèèèèès gourmands, à ne manquer 
sous aucun prétexte :  

- Samedi 13 février | Cupidon au Dep  
À l’occasion de la St-Valentin, le Dep met les petits plats dans les grands pour vous aider à passer 
une soirée mémorable ! Au menu, entre autres : palmiers et feuilletés aux épinards, sushis 
(crevettes, saumon fumé, végé), fromage, terrine, fruits secs, baguette, fondue au chocolat et 
brownies, le tout accompagné d’une belle sélection de vins et de bières.  
Romantique, savoureux et local, que demander de plus ? 

 

- Samedi 27 février | Journée cannelés  
Grande nouvelle pour tous les becs sucrés du coin : après trois longs mois d’absence, les fameux 
« cannelés de Jérôme » font leur retour très attendu au Dep le 27 février prochain ! Ces merveilles 
enrobées d’une fine croûte caramélisée ne laisseront personne indifférent… Coup de foudre gustatif 
garanti !! 

- Samedi 6 mars | Party pizzas 
Avec plus de 50 pizzas vendues lors de notre dernier essai fin janvier, les talents de pizzaïolo de 
Marie-Eve, Charlyne & cie ont conquis bon nombre d’entre vous (et on comprend pourquoi !). Forts 
de ce succès et de vos encouragements, on remet ça le samedi 6 mars pour une deuxième édition.  

Un format unique (small), trois sortes au choix : garnie, végé et spéciale Dep (sauce tomate, 
pepperoni, fromage, champignons, poivrons, tomates, bacon, olives, oignons).  

Mets de la St-Valentin, cannelés et pizzas : réservation vivement conseillée dès 

aujourd’hui, en passant au Dep ou par téléphone au 418 363-3377.  

En tout temps, selon l’inspiration du chef 
Parallèlement à ces rendez-vous gourmands, l’équipe du Dep du Village vous offre régulièrement, 
de façon spontanée, de bons produits cuisinés avec amour. Soupe aux légumes, pop-corn caramel 
fleur de sel, brioches à la cannelle, quiche épinard féta ou bacon cheddar, muffins avoine chocolat, 
etc. Du salé, du sucré, du réconfortant et du 100 % fait maison ! Les dates et les menus varient selon les disponibilités — rappelons que 
l’équipe en cuisine est exclusivement composée de bénévoles membres du Conseil d’administration —, et l’inspiration du chef. Pour 
être sûr de ne rien manquer, suivez la page Facebook Le Dep du Village - Coopérative de solidarité ou, encore mieux, venez faire des 
visites fréquentes au Dep. On gage que vous ne repartirez pas les mains vides ! 

Rappel des horaires d’ouverture : Lundi, jeudi et vendredi : 11 h - 18 h, Samedi et dimanche : 11 h - 17 h 
En tant que service essentiel, le Dep du Village est ouvert pendant le confinement. 

Remarques, suggestions, projets, idées de recettes, proposition de partenariats, etc. N’hésitez pas à contacter la gang du Dep :           

418 363-3377                                                                                                                   Source : ledepduvillage@gmail.com 
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L’ancienne caserne et sa tour à boyaux de 13 m  

 
En 1939, la municipalité érigeait la caserne des pompiers (à gauche) avec 
une tour de séchage à boyaux de 13 m environ en hauteur. Comme on le 
voit, la caserne était érigée au coin route 132-rue du Nord. Son revêtement 
était en papier brique et la toiture en tôle. La photo ci-bas prise par Alain 
Marquis le 19 avril 1985 rappelle les modifications apportées au bâtiment. 
Dans les années 60, la tour a été abaissée d’environ 3 m et le lambris 
remplacé par du déclin de masonite. Le bâtiment a servi jusqu’au tournant 
des années 2000, lorsque la nouvelle caserne construite en 1998 au 198 rue 
Principale l’a remplacée. Tous les bâtiments situés juste au nord de 
l’ancienne caserne ont été démolis dans la même période.    

 

Les événements à venir du 15 février au 15 mars 

Lutte à la Covid-19 : ZONE ORANGE depuis le 8 février 
 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 

1 13 fév Sam Journée Journée CUPIDON au DEP — réservez à l’avance 418-363-3377 

2 21 fév Dim 9 h 30 Reprise messe à l’église, réservation votre place à l’avance 418-493-2152 

3 27 fév Sam Journée Journée CANNELÉS au DEP réservez à l’avance 418-363-3377 

 Du 26 février au 8 mars : SEMAINE DE LA RELÂCHE SCOLAIRE PRIMAIRE ET SECONDAIRE EN ZONE ORANGE 

4 2 mars Mar 19 h 30 Séance huis clos conseil municipal Nathalie [493-2085 # 1] 

5 6 mars Sam Journée Journée PARTY PIZZA au DEP réservez à l’avance 418-363-3377  

Prochaine publication le 15 mars 2021. Envoi des articles en fichier Word pour le 1
er

 mars 

2021 par courriel à munand@bellnet.ca     Pour information sur le journal, carte professionnelle ou 

publicité : Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent que leurs 

auteurs. Ce journal est produit en régie à la municipalité. 


